
Guion-lVestros
Conseil l\.,lunicipal du 27 septembre 2023

2o2g-o9-22 pRoJET D'TMpLANTATIoN DE pANNEAUX pHorovolrdeues suR LE ToIT
D'uN HANGAR DE LAvAGE er oe sÉcnacE DEs TENTES Er sÂcHes oe LA
vrrlE - coNclusror D'uN AvENANT À u pnouesse urrurÉRale oe
COI{VENTION DîUTORISATION D'OCCU PATION TEM PORAIRE DU
DoMATNE puBuc AvEc LA socrÉrÉ o'Écoror.rre MIXTE «GTRoNDE
Énencres"

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-sept septembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations, sous la
présidence de :

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 21 septembre 2023

PÉserrs,

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, Elisabeth REZER-SANDILLON, David DEUGEY, Ludovic
DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-EALAGUER, adjoints

ABSENTS EXCUSES

Jean-Pierre PETIT
Tony LOURENÇO
Philippe GAUBERT

AESENT

Mathieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance

Ville de Gujan-Mestras

Eossin par natu re

Extrait du Registre

Des Délibérations du Conseil Municipal

Bruno DUMONTEIL, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, Mireille MAZURIER,
Corinne GAUTIEZ, Mélanie IEAN-JEAN, Michelle LOUSSOUARN, Fabienne LEHEUDE, Jérémy DUPOUY,
Kévin LANGLADE, Olivier PAINCHAULT, Jacques CHAUVET, Maxime KHELOUFI, Michel DUVIGNAC,

conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION :

André MOUSIÉ a donné procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX
Ou,r,.|u 39UIl LON a donné procuration à Xavier PARIS
Chantal DABE a donné procuration à Corine CAZADE
Sylvle BANSARD a donné procuration à Magdalena RUIZ
Sandra PEIGNON a donné procuration à Fabienne LEHEUDE
Anne ELISSALDE a donné procuration à Maxime KHELOUFI
France NORMAND a donné procuration à Jacques CHAUVET
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Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment lhrticle L.2125-4, modifié
par l'article 96 de la loi n'2023-175 du 10 mars 2023 relative à lhccélération de la production
dénergies renouvelables, dite loi ENR ;

Vu la délibération no2023-02-11 prise en Conseil Municipal le 22 févrler 2023 autorisant le Maire à
signer la promesse unilatérale de convention dbccupation temporaire du domaine public avec la
Société d'Économie Mixte (SEM) « Gironde Énergies >> en vue de llnstallatlon et de l'exploitation
d'une centrale photovoltarque sur le toit d'un hangar de lavage et de séchage des tentes et bâches
du service logistique de la Dlrection des services techniques de la commune, situé allée des Dunes ;

La convention poftant occupation temporaire du domaine public avec la SEM « Gironde Énergies » a
été signée par les parties le 27 mars 2023, soit postérieurement à l'entrée en vigueur de Ia loi ENR
précitée.

Conclue pour une durée de 30 ans à compter de la date de mise en service de la centrale
photovoltaïque d'une superficie d?nviron 460 m2 et dont la puissance de production a été estimée à

97,2 Kwc, la convention prévoyait le versement, par la SEM « Gironde Energies » à la commune,
d'une soulte de 45 000 € basée sur le tarif de rachat délectricité obtenu.

Or, la nouvelle rédaction de l'article L.2125-4 du Code général de la propriété des personnes
publiques préclté, issue de la loi ENR, entrée en vigueur entre la délibératlon et la signature de la

convention par les parties, ne permet plus aux collectivltés territoriales d'accepter que les redevances
dbccupation temporaire du domaine public relatives au développement des énergies renouvelables
leurs soient versées en toute ou partie sous forme de soulte, sauf dans le cas où la redevance perçue

serait affectée au financement de prises de participation au capital de la société partenaire ; ce qui
n'est pas le cas en l'espèce.

Dès lors, afin de se mettre en conformité avec la règlementation, les parties se sont rapprochées
pour modifier la rédaction de l'article 6.2.1 relatif au montant de la redevance.

Ainsi, la SEM « Gironde Energies >> versera annuellement la somme de 2 750 € à la commune de
Gujan-Mestras à la date d'anniversaire de la mise en servlce de la centrale photovoltaïque et jusquâ
la dernière année de fonctionnement. Il est précisé que le premier paiement interviendra quant à lui

six mols après la date de mise en servlce de llnstallation.

Pour ce faire, il est proposé au Conseil Municipal d'autoriser le Maire à signer un avenant à la
promesse unilatérale de convention d'autorisation dbccupation temporaire du domaine publlc avec la
SEM « Gironde Energies » tel qu'annexé.
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Il vous est donc proposé de blen vouloir :

- Approuver l'avenant ci-annexé portant modification de la promesse unilatérale de convention
d'autorisation d'occupation temporaire du domalne public avec la SEM « Glronde Energies » ;
- Autoriser le Maire ou son représentant à procéder à la signature de l'avenant ainsi qu'à la

réitération à venir de la convention modifiée et tout document nécessaire à la mise en æuvre de ce
projet.

DÉcrsroN DU coNsErL MUNIcrpAt : ADoprÉ À t-'unxlrurrÉ
POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : O

NE PRENANT PAS PARTAU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélène DES LX Kévin LANGLADE
Secrétaire de séanceMaire de Gujan-

Publié le
GU'AN-ME
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